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PROJET DE DEClARATION INTERNATIONALE DES

DROITS DE L'HOMME

Corrigendum à la Récapitulation des amendements

proposés à l'article 9

Dans le texte frariqais de cette récapitulation remplacer le ~uatrième

. !' ü·'.J.craphe per le texte suivant :

y'~ion des Républiques socialistes soviétiques CE/BOO)

Bom:placer le mot lIpublic" par "qui sera public sauf dans les cas expressé

_-;:.:ùt prévus dans l'intérêt de la défense de la morale ou de la sécurité de

.J_ i7:t8.t".

(Ce corrigendurn s'applique également au texte français du paragrap~e 6,
page 32, du document E/300)


